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Ma chienne a été saillie non désirée par un
mâle dans mon jardin

Par le baron nadege, le 30/07/2017 à 08:40

bonjour, 
ma chienne en chaleur vient d’être saillie par un chien (non désirée)une 1ère fois sans que
nous le voyons dans mon jardin clos. Pour arriver à ses fins il a tenter de creuser sous le
portillon en faisant des dégâts mais n'y arrivant pas il a du sauter par dessus un muret. nous
suspections qu'il revienne et nous avons surveiller les allés retour du chien autour de la
maison et avons pu prendre des photos de ce mâle auprès de notre chienne et tentant une
nouvelle saillie. bien évidemment nous sommes intervenu pour le chasser. Il va revenir c'est
sur. J'ai déjà pris rdv auprès d'un veterinaire pour un avortement, mais puis-je demander un
remboursement auprès des propriétaires (si nous les retrouvons car on ne sait pas encore a
qui appartient ce chien) et si oui a quel pourcentage? merci

Par jodelariege, le 30/07/2017 à 08:54

bonjour j'ai eu le même problème il y a quelques années....cependant vu que ma chienne était
dehors elle a été saillie par un chien mais lequel? car il y en avait plusieurs qui
rodaient....vous ne pouvez pas prouver qu'il s'agit de ce chien là;vous ne l'avez pas vu ,il
s'agit peut être d'un autre chien...tout est affaire de preuve;ce n'est pas parce qu'il est revenu
qu’il est l'auteur de la 1° saillie
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